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DECISION  2023 - 607
OBJET : Contrat pour 1 organisation d'une exposition à la médiathèqueRoger Gouhier àNoisy-le-Sec -

FRMJC Centre

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notaminent ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des étabhssements publlcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intcrcommunale à fiscalité propre exlstants
au 31 décembre 2015 ;

Vu lc décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibérationn°2021-09-28-3 du Conseflde territoue du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

panni lesquels figurent la préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature à Madame
Séverine Rommé, Duectrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administratifs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseU de territoiie au Président, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétcncede plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et foncdonnement
d équipements culturels, socioculturels, socio-éducâtifset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradonCT2017-07-04-2 du Conseil territorial du 4 Juillet 2017 modiGée qui dans son article 6 déclare
dintérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours dc réalisation, parmi lesquels fîgure la
médiathèqueRoger Gouhier àNolsy-le-Sec ;

Vu lc contrat avec FRMJC Centre pour l'organisadon d'une exposition inûtulée«Au toavers du corps »du 1er au
30 septembte 2023, précédéed'une formarion àla médiation àk médiathèqueRoger Gouhier ;

Considétant l'intérêtd'Est Ensemble dc favoriser les intervenrions artisdques sur le tcrritoire ;

DECIDE

Atticle 1er : d'approuver le contrat avec FRJMJC Centre - 78, rue du faubourg Saint Jean - 45 000 Orléans,

pour une somme globale nette de taxe de 2 135,80 €(deux nuUe cent trente-cinq euros et quatre-
vingts centunes).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapifcce 011.

Article 3 : Ampliadon de la présente dédsion sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aillcurs notificadon en est faite àFRMJC Centre.

Fait àRomamviUe, le 1er septembre 2023

nneSignéélectroniquement-^tfl
ROMME ^^^
Date de signature : 07/09/2023
Qualité : Directrice Géné.r.ç(S^$sServices

Le Présidentcerdfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécisiunet infumit tjue cclle-ci peut faire 1 ubjet d'un recours p<.)ur excès
de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans ie délaidedeuxfnois àctwnpterile la norificatiun uu de la publication de t'acte. Le
tribunal adnunistraufpeutêtre saisi par l'applicauon informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet u'u'w.teîerecours.fr»
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